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Gratuit, Diagnostic amiante, plomb, loi carrez, Ã©tat parasitaire, gaz, Ã©lectricitÃ©, Ã©tat des risques naturels ,

performance Ã©nergÃ©tique, Ã©tat des lieux, surface habitable, thermographie, assainissement, dpe, ernt, termitesDiagnostics obligatoires : concernant les parties communes
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CONCERNANT LES PARTIES COMMUNES (Voir le tableau récapitulatif)
Etat mentionnant la présence ou l'absence d'amiante (pour un logement dont le permis de construire
a été délivré avant le 1er juillet 1997)Constat de risque d'exposition au plomb (pour un logement
construit avant le 1er janvier 1949)Etat parasitaire (termites et xylophages) (pour un logement situé
dans une zone délimitée par arrêté préfectoral)
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